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SÉANCE DU 8 NOVEMBRE 2023

56 - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE CHERBOURG-
EN-COTENTIN ET L'ASSOCIATION SOINS SANTÉ

Le centre de santé Brès-Croizat et l’Association Soins Santé se sont installés en colocation au numéro 31
place Louis Darinot afin de développer leur partenariat dans des locaux appartenant à Presqu’île Habitat.
Le centre de santé Brès-Croizat facilite l’accès à un médecin traitant, un pédiatre et une sage-femme et
accompagne les personnes les plus éloignées du système de soins dans leur intégration et leur maintien.
Le projet de santé comprend la réalisation d’actions de prévention, de promotion en santé ainsi que le
travail partenarial avec les acteurs médico-sociaux du territoire.

Soins Santé est une association à but non lucratif, issue de la loi 1901, regroupant une quarantaine de
salariés professionnels de santé et administratifs, un conseil d’administration et une directrice.

L’association est composée de 3 services : 

• le Centre de Santé Infirmier (CSI) dont l’équipe d’infirmier(e)s diplômé(e)s d’État accomplit des
actes prescrits par les médecins. Le CSI a également pour mission de mener des actions de santé
publique, de prévention et d’éducation pour la santé,

• le  Service de Soins  Infirmiers  A Domicile (SSIAD) dont l’équipe intervient  à domicile  pour les
personnes de plus de 60 ans présentant une situation de handicap ou des pathologies chroniques
pour assurer des soins d’hygiène, de relationnel, de confort et de prévention,

• l’Equipe Spécialisée Alzheimer (l’ESA) dont l’équipe accompagne à domicile toutes personnes
atteintes de maladie neurodégénérative diagnostiquée et présentant des troubles cognitifs légers
à modérés sur  prescription médicale.  Les Assistantes de Soins en Gérontologies (ASG) et  les
ergothérapeutes  évaluent  les  troubles  cognitifs  et  les  besoins  de  la  personne  dans  le  but
d’améliorer son autonomie dans les activités de la vie quotidienne.

La collaboration entre les deux structures s’est construite à partir des patients partagés entre la file active
des deux structures et s’organise autour de quatre objectifs :

- échanges d’informations autour des patients partagés
- gestion des cas complexes
- définition des causes et éviction d’évènements indésirables dans l’accompagnement des patients
- définition a priori des modalités d’accompagnement optimal d’une catégorie de patient

Elle peut déboucher sur un plan personnalisé de santé, sur des mesures de sécurisation des soins ou
encore un protocole pluriprofessionnel. Au-delà de ces objectifs, elle contribue à développer une culture
pluriprofessionnelle (reconnaissance mutuelle, relations de confiance…).

La présente convention a pour objet de définir les conditions et les modalités de collaboration entre les
parties, dans le cadre de la mise en place de la coordination pluriprofessionnelle entre les professionnels
de santé du centre de santé Brès-Croizat et de l’Association Soins Santé. 



Le conseil municipal est invité à :

- approuver les termes de cette convention de partenariat entre l’association Soins Santé et la ville
de Cherbourg-en-Cotentin,

- autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer cette convention de partenariat.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h46 Nombre de votants : 55

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 1
Didier PERRIER

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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